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Répondant chacun à des spécificités



8

Décembre 2022

Bureau 5PSR



9

Décembre 2022

Bureau 5PSR







10

Décembre 2022

Bureau 5PSR



Comparaison des couvertures 

appliquées dans les secteurs privé et public
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Focus sur la situation des contractuels
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Les agents perçoivent directement de la part de leur caisse de sécurité sociale les indemnités journalières maladie

qui sont déduites du plein ou demi-traitement indiciaire maintenu par leur employeur.

Congé Durée maximale Condition de durée de service Rémunération

Congé de maladie
Sur une période 

de 12 mois*
4 mois de services

Après 4 mois de services : 1 mois à plein traitement suivi de 1 mois 

à demi-traitement

Après 2 ans de services : 2 mois à plein traitement suivi de 2 mois à 

demi-traitement

Après 3 ans de services : 3 mois à demi-traitement suivi de 3 mois à 

plein traitement

Conge de grave

maladie

CGM

3 ans 3 ans de services 12 mois à plein traitement suivi de 24 mois à demi-traitement

Congé sans salaire
12 mois 

(+6 mois)

Lorsque l’agent n’a pas de droit 

à congé pour raison de santé 

rémunéré

Aucune

Le cas échéant, l’agent peut percevoir les indemnités journalières 

de sécurité sociale

*En cas d’arrêt maladie indemnisé par l’employeur au cours des 12 derniers mois, la durée de versement est déduite du nombre de jours déjà

indemnisés.


